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	RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

	
	
	

	Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche

Ministère de la santé et des sports

	
	
	

	
	
	

	NOR :
	 


ARRÊTÉ du  

fixant les modalités d’organisation de l’épreuve d’aptitude et du stage d’adaptation pour l’exercice en France des fonctions de biologiste médical par des ressortissants
 des Etats membres de l’Union européenne ou autres Etats parties
à l’accord sur l’Espace économique européen
La ministre de la santé et des sports, 

Vu la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, 
Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L.6213-4 ;
ARRÊTENT

Article 1er

En application de l’article L. 6213-4 du code de la santé publique, si des mesures de compensation sont jugées nécessaires, l’intéressé fait connaître au centre national de gestion, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision, son choix entre l’épreuve d’aptitude et le stage d’adaptation.
Article 2

L’intéressé dépose sa demande d’inscription sur papier libre aux épreuves d’aptitude ou au stage d’adaptation auprès du centre national de gestion. Le centre national de gestion adresse, par lettre recommandée avec accusé de réception, un mois au moins avant le début des épreuves d’aptitude, une convocation individuelle, mentionnant le jour, l’heure et le lieu de l’épreuve.

Le jury de l’épreuve d’aptitude désigné par le ministre chargé de la santé se compose :


Du directeur général de l’offre de soins ou son représentant, président.


Le jury comprend en sus :


I - 
Pour les candidats médecins :

a) Deux membres choisis parmi les membres du personnel enseignant et hospitalier titulaires régis par le décret n° 84-135 du 24 février 1984 modifié, portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires ;
 b) Un praticien hospitalier relevant des dispositions prévues aux articles R. 6152-1 à R. 6152-99 ou aux articles R. 6152-201 à R. 6152-277 comptant au moins quatre ans de services effectifs en cette qualité et exerçant dans la discipline ou la spécialité pour laquelle le candidat demande l’autorisation.

II – Pour les candidats pharmaciens :

a) Deux membres choisis parmi les membres titulaires du personnel enseignant et hospitalier pour les disciplines pharmaceutiques régis par le décret n° 84-135 du 24 février 1984 modifié, portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires ;

b) Un praticien hospitalier relevant des dispositions prévues aux articles R. 6152-1 à R. 6152-99 ou aux articles R. 6152-201 à R. 6152-277 comptant au moins quatre ans de services effectifs en cette qualité.
Les sujets de l’épreuve d’aptitude sont fixés par le jury.
L’épreuve d’aptitude peut prendre la forme d’interrogations écrites ou orales notées sur 20 portant sur chacune des matières qui n’ont pas été enseignées initialement ou non acquises au cours de l’expérience professionnelle.

L’admission est prononcée par le jury si la moyenne des notes obtenues par le candidat est égale ou supérieure à 10 sur 20, sans note inférieure à 8 sur 20, à une ou plusieurs interrogations.

Le centre national de gestion notifie au candidat les résultats de l’épreuve d’aptitude.
Article 3

Le stage d’adaptation s’effectue dans un établissement de santé public ou privé agréé par l’agence régional de santé.

Le stagiaire est placé sous la responsabilité pédagogique d’un professionnel qualifié exerçant depuis au moins trois ans. Ce dernier établit un rapport d’évaluation conformément aux modèles figurant en annexes 1, 2, 3 ou 4.


Le stage qui comprend éventuellement une formation théorique complémentaire, est validé par le responsable de la structure d’accueil, sur proposition du professionnel qualifié évaluant le stagiaire.

A l’issue du stage, le rapport d’évaluation est transmis par le responsable de la structure d’accueil au centre national de gestion.
Article 4

En cas de réussite à l’épreuve d’aptitude, le ministre chargé de la santé autorise l’intéressé à exercer la profession. En cas d’échec, il refuse l’autorisation d’exercice.

Pour les demandeurs ayant choisi d’effectuer un stage d’adaptation, la décision sur la demande d’autorisation d’exercice est prise après un nouvel avis de la commission mentionnée à l’article L.6213-12 du code de la santé publique.
  Article 5
La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le [     ]

La ministre de la santé et des sports
ANNEXE 
RAPPORT D’EVALUATION DU STAGE CONCERNANT LES CANDIDATS A L’AUTORISATION D’EXERCICE DE LA BIOLOGIE MEDICALE
Nom et prénom du candidat :

Affectation :

Notation :

A : très bon ;

B : bon ;

C : moyen ;

D : insuffisant ;

E (*) : sans objet.

I – Compétences médicales :

- connaissances théoriques ;

- aptitudes diagnostiques ;

- aptitudes thérapeutiques ;

- aptitude à la prise en charge des urgences ;

- maîtrise des gestes techniques de la spécialité ;

- connaissance de la réglementation sanitaire ;

- qualité d’organisation du travail ;

- présentation orale de dossiers médicaux.

Etablissement d’un bilan d’activité. Pour les spécialités chirurgicales, établir un tableau opératoire indiquant le nombre et le type d’interventions et précisant le rôle du candidat.

II. – Intégration dans l’équipe médicale et paramédicale du service et dans l’établissement :

- aptitude au travail en équipe au sein du service et dans l’établissement ;

- respect des protocoles de soins et d’hygiène ;

- respect des règles d’organisation du service et de la permanence des soins ;

- tenue et comportement ;

- assiduité et ponctualité.

III. – Capacités relationnelles :

- avec les patients ;

- avec les familles ;

- avec les confrères ;

- avec le personnel non médical.

IV. – Formation complémentaire :

- diplômes acquis ;

- actions de formation continue suivies.

V. – Autres observations :

	Appréciation détaillée du chef de service ou du responsable de la structure :




Date :

Qualité du signataire :

Signature

(*) Ce rapport sera à adapter en fonction des modalités particulières d’exercice de certaines spécialités médicales : santé publique, médecine du travail, biologie médicale, anatomie et cytologie pathologiques.

(L’original de ce rapport est remis à l’intéressé(e.)
